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Propriétaire A

Propriétaire BCOURS D’EAU NON
DOMANIAL

En cas de manquement, le groupement de collectivités
compétent dans le cadre de la Gestion des milieux aquatiques

et prévention des inondations (GEMAPI) a la faculté de se
substituer aux propriétares riverains défaillants.

L’entretien courant d’un cours d’eau est-il
soumis à procédure administrative ?
NON :  si l'entretien est régulier et léger.
OUI : si l’intervention va au-delà de l’entretien régulier.  

L’entretien régulier, tel que précisé par le Code de
l’environnement, concerne exclusivement l’entretien de la
ripisylve (végétation présente sur les rives d’un cours d’eau).
Cet entretien comprend : 

l’enlèvement des embâcles, débris et atterrissements,
flottants ou non, et des déchets,
l’élagage ou le recépage de la végétation des berges,
le faucardage localisé et le débroussaillement,
la gestion de la végétation et des matériaux des bancs
alluvionnaires.

Les cours d'eau sont des milieux naturels, tandis que les fossés
sont des aménagements artificiels destinés à l’écoulement des
eaux de ruissellement. La distinction entre un fossé et un cours
d’eau n’est pas toujours évidente sur le terrain, mais elle est
cruciale car elle détermine la réglementation applicable.

Fossés : les interventions peuvent être réalisées sans
démarches administratives et ne sont pas réglementées,
sauf exceptions spécifiques. 
Cours d’eau : toute intervention dépassant l’entretien
courant nécessite une démarche administrative spécifique,
telle qu’une déclaration ou une autorisation au titre de la loi
sur l’eau.

cours d'eau ou fossé ?
Se référer à la fiche 3 « Les cours d’eau : Définition » 

pour plus de précisions sur la notion de cours d'eau.

En cas de doute, contactez la DDT.

Pourquoi entretenir un cours d’eau ?
Un cours d’eau est un écosystème vivant, complexe et en perpétuel équilibre. L’entretien régulier de ces milieux naturels est essentiel
pour préserver leur santé écologique, soutenir une riche biodiversité et garantir des services écologiques indispensables.
La législation impose l’entretien pour assurer un écoulement correct des eaux, tout en limitant les interventions lourdes. 

Toute modification du profil naturel d’un cours d’eau perturbe son équilibre hydromorphologique, causant des dommages en amont
comme en aval. Il est donc essentiel que l’entretien reste mesuré et respecte les dynamiques naturelles, évitant ainsi une gestion
intrusive assimilable à un « jardinage » des milieux aquatiques.

Le propriétaire ou l’exploitant riverain est responsable de
l’entretien courant du cours d’eau non domanial (L. 215-14 et
suivants du Code de l’environnement)
Le gestionnaire du domaine public fluvial (l’État ou la
collectivité) pour les cours d’eau domaniaux. Cet entretien peut
être délégué à un syndicat de rivière (lorsqu’il existe).

Qui effectue l’entretien ?

Qu’est ce que l’entretien d’un cours d’eau
L'entretien englobe toutes les opérations ayant pour objet « de maintenir le cours d'eau dans son profil

d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas
échéant, à son bon potentiel écologique ».

Code de l’environnement : Article L. 215-14

Le statut juridique des cours d'eau
distingue deux catégories : domaniaux et
non domaniaux. Les cours d'eau
domaniaux font partie du domaine public
fluvial (DPF) et sont gérés par l'État ou les
collectivités territoriales. Ces entités sont
responsables de l'entretien et de la
gestion de ces cours d'eau afin de
permettre la navigation et de maintenir
leur capacité naturelle d'écoulement. 

En revanche, les cours d'eau non
domaniaux sont régis par le droit privé, et
leur lit appartient aux propriétaires
riverains (article L. 215-2 du Code de
l’environnement). Ceux-ci ont le droit
d'utiliser l'eau courante qui borde ou
traverse leurs propriétés, mais doivent
respecter le cadre légal et administratif.
Cela inclut l’obligation de garantir la
continuité écologique du cours d’eau et
de veiller à maintenir les équilibres
naturels tout en respectant les droits des
autres utilisateurs. Les activités riveraines
doivent également être compatibles avec
les objectifs de préservation des habitats
naturels.

En outre, les propriétaires riverains ont
des obligations d'entretien de leur portion
du lit, à réaliser dans le respect de ces
écosystèmes fragiles.

Cartographie des
cours d’eau de
Meurthe-et-Moselle

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833171?isSuggest=true
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=dae1d457-d831-4c5c-97f0-7ed6b5213eda
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=dae1d457-d831-4c5c-97f0-7ed6b5213eda
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=dae1d457-d831-4c5c-97f0-7ed6b5213eda
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Toute intervention avec un engin circulant dans le lit mineur, allant au-delà de l’enlèvement d’atterrissements
localisés entraînant une modification du lit, ou plus largement, allant au-delà de l’entretien régulier, est

soumise à une procédure administrative et doit être signalé à la DDT 54 avant le début des travaux.
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Les interventions non soumises à avis ou à procédure administrative

Le recépage
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Zone à enlever/déplacer



4      Le recépage

Il consiste à couper l’arbre à sa base, laissant une
souche.  Cette technique est utilisée pour régénérer un
arbre ou pour contrôler sa croissance.  
Il est recommandé d’alterner le recépage entre les deux
berges.  

      L’abattage modéré

Il consiste à couper les arbres situés en bordure de
cours d'eau qui risquent de tomber dans le lit mineur,
et donc de bloquer les écoulements, ou qui menacent
la stabilité de la berge.

Les coupes doivent être franches et effectuées au
niveau du sol (à une hauteur de 3 cm), parallèlement
à la pente.
Les souches doivent être arasées.

Il est recommandé de le réaliser en hiver.

      L’enlèvement sélectif des embâcles

Il consiste à enlever les embâcles de toute nature
(débris végétaux, déchets divers, etc.) qui :

obstruent totalement le lit du cours d’eau ou
risquent de provoquer un bouchon,
ralentissent le courant ou le détournent vers la
berge, provoquant de l’érosion,
peuvent avoir des conséquences sur les ouvrages
(seuils, ponts…).

Cela peut se faire manuellement à partir du lit du cours
d’eau ou à l’aide d’engins à partir de la berge. Les
embâcles retirés doivent être évacués à distance du
cours d’eau (hors de la zone inondable) afin de ne pas
être repris lors des crues.
Il est recommandé d’intervenir pendant la période
estivale, lorsque les niveaux d’eau sont bas, sauf en cas
d’urgence, et de commencer de l’aval vers l’amont.
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      L’enlèvement et le déplacement des
      atterrissements

Il consiste à retirer les atterissements, accumulation
naturelle de matériaux (sable, terre, gravier, etc), qui
se trouvent au-dessus de la ligne d'eau, sous condition
de laisser les sédiments dans le lit majeur pour qu'ils
puissent être remobilisables en crue.
Il consiste également à enlever ou déplacer les
bouchons terreux localisés, fixés par la végétation ou
par un autre facteur, qui constituent un obstacle à
l’écoulement, ou qui se sont formés en sortie de drain.
L'intervention doit être ponctuelle et limitée à la partie
supérieure de l’atterrissement au-dessus du fil de l’eau.
Il est recommandé de le réaliser entre juillet et
décembre, afin d’être en-dehors des périodes de
reproduction des espèces aquatiques.

      L’élagage léger

Il consiste à couper sélectivement les branches basses
susceptibles de constituer un obstacle à l’écoulement
des eaux.

L’élagage peut se faire à partir du cours d’eau, mais il
est préférable de l’effectuer depuis la berge lorsque
c’est possible.
Les coupes doivent être franches et exécutées selon
les meilleures pratiques.

Il convient d’intervenir en dehors de la période de
nidification des oiseaux (du 15 mars au 15 août) et il est
recommandé d’alterner entre les deux berges.

      Le fauchage et la taille des végétaux

Il est possible de faucher et de tailler les végétaux se
développant dans le lit du cours d’eau et sur les
berges. 

Réaliser le fauchage de manière sélective, en évitant
de couper trop bas pour ne pas déstabiliser les
berges.
Privilégier la taille en « têtard » pour les espèces
adaptées.
Laisser des zones de refuge pour la faune afin de ne
pas perturber les habitats aquatiques et riverains.

Quand intervenir ?
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JANV.
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Période Favorable

Période d’Interdiction

Période Sensible : Possible mais déconseillée

1 2 53 4

Les interventions sur le lit mineur (‌3 & 4‌) ‌nécessitent
l'accord de l'administration‌, qui indiquera les périodes
exactes les plus appropriées.‌

Toute intervention sur le cours d'eau, ses berges et sa
végétation rivulaire en dehors des périodes autorisées
doit être justifiée et faire l'objet d'une autorisation
administrative.‌

Il faut intervenir pendant les périodes les moins
impactantes pour la faune et la flore.  
Cela inclut les périodes de migration et de frai pour les
poissons (janvier à juin), ainsi que les périodes de
nidification et d'élevage des jeunes pour les oiseaux (du
15 mars au 15 août).

Les interventions non soumises à avis ou à procédure administrative



Avant d’entreprendre des travaux de curage d’un cours d’eau, un dossier au titre de la loi sur l’eau,
comprenant une analyse réalisée par un laboratoire agréé, doit obligatoirement être déposé auprès de la
DDT. 

Voici les prescriptions clés pour réaliser un curage respectueux de la réglementation et éviter l’étalement de
matériaux pollués sur des terres agricoles : 

1.  Épaisseur de retrait des sédiments
Limiter le retrait des matériaux à une épaisseur maximale de 20 cm.
Pour les drains, retirer les sédiments jusqu'à la partie inférieure de sortie des drains.
Envisager la création d'un bassin de décantation à l'aval du réseau de drains pour réduire les
interventions futures.

    2. Maintien du profil du cours d'eau
Les travaux ne doivent pas modifier le profil du cours d’eau, en travers et en long.
Les berges ne doivent pas être touchées et la végétation des berges doit être maintenue.

    3. Gestion des sédiments
Les sédiments ne doivent pas être déposés juste au bord du cours d’eau mais étalés dans la parcelle
(hors zones humides et/ou inondables).
Mettre en place des dispositifs permettant d’éviter toute pollution physique, mécanique ou chimique due
à l’utilisation d’engins ou aux matières en suspension (filtres de paille, géotextiles) à l’aval des travaux,
afin de protéger la faune piscicole et les frayères.

    4. Équipement et sécurité
L’opérateur doit posséder un kit-antipollution en cas d’incident, et utiliser une pelleteuse à chenilles et de
petit gabarit pour éviter le tassement du sol aux abords des cours d’eau. 

Les principales interventions correspondantes sont :
Les interventions dans le cours d’eau comme le franchissement 

      (se référer à la fiche n° 5 « Les cours d’eau : Franchissement et passages busés »),
Le curage des cours d’eau, des canaux ou plans d’eau, 
Les interventions mécaniques dans le lit mineur ou sur la berge, 
Les opérations de protection des berges par des techniques non végétales.

Schéma pour l’épaisseur
de retrait des sédiments

(MIAP)

Le curage consiste en une opération d’entretien du cours d’eau dépassant le cadre de l’entretien régulier, qui lui ne doit avoir pour seul objet que de maintenir le cours
d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel

écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives.
(Articles L. 215-14 et R. 214-1 du Code de l’environnement)

FOCUS SUR LE Curage des cours d’eau

      Ce qui est interdit : 
Curage du fond du lit mineur entraînant un recalibrage, une modification du profil, un élargissement de la ligne
d'eau, une incision du lit mineur.
Extraction de matériaux.

Schéma pour le maintien
du profil du cours d’eau

(MIAP)

Photos Curage OK /
Curage NON OK (MIAP)

Les interventions soumises à avis ou à procédure administrative



Une espèce exotique envahissante est une espèce introduite (intentionnellement ou non) en
dehors de son aire de répartition naturelle, naturalisée, générant une menace dans les milieux

naturels ou semi-naturels où elle prolifère. 

Photo d’une vache qui
boit avec une pompe à

nez (ABER)

Avant de Commencer les Travaux

Se référer à la fiche 1  « Les
contrôles : Une police au service de

la préservation de l'eau et de la
nature » pour plus d’informations.

Obligations pour l’entrepreneur
Avant tout début de travaux, l'entrepreneur (celui qui réalise les travaux) doit s’assurer
que le pétitionnaire (la personne à l'origine de la demande) dispose bien d’un récépissé de
la déclaration ou d’un arrêté d’autorisation conforme à la Loi sur l’eau. Cette étape est
cruciale si les travaux sont soumis à cette réglementation.

Contrôle en cours de chantier
En cas de visite d’un agent de contrôle pendant les travaux, l’entrepreneur doit être
capable de présenter cette autorisation. Les contrôles peuvent survenir à tout moment,
notamment concernant l’entretien des cours d’eau. Les principaux organismes en charge
de ces inspections sont l’OFB (Office Français de la Biodiversité) et la DDT (Direction
Départementale des Territoires).

Conséquences en cas de manquement
Selon le type de contrôle (administratif ou judiciaire), en cas d'anomalie constatée, les
poursuites et sanctions encourues peuvent être :

administratives : rapport de manquement, mise en demeure, voire amendes,
pénales : un procès-verbal peut être dressé, entraînant des poursuites judiciaires.

LES PRATIQUES À ÉVITER
La coupe à blanc de la ripisylve,
Le broyage et l’enlèvement systématique
de la végétation,
L’enlèvement d’atterrissements localisés,
non fixés par la végétation ou autre
facteur,
La dissémination d’espèces invasives,
La plantation d’espèces inadaptées
(peupliers, résineux, espèces ornementales),
Le piétinement des animaux dans le cours
d’eau,
La fixation de clôture sur la végétation,
Les boisements artificiels de production non
adaptés à la stabilité des berges (peuplier,
bambou...).

LES PRATIQUES INTERDITES
Le désherbage chimique sous les
clôtures à proximité des cours d’eau,
fossés et zones humides,
Le dessouchage, hormis dans les cas
particuliers de menace immédiate de
formation d’embâcles,
La modification du lit du cours d’eau ou
le travail avec des engins, en dehors
d’une procédure préalable,
Le curage de cours d’eau, conduisant à
un recalibrage, sans autorisation
préalable,
L’utilisation d’un godet trapèze car
celui-ci reprofile le lit et altère les
berges et doit donc être réservé à
l’entretien des fossés,
Le stockage des produits de curage sur
les bandes tampons ou végétalisées, ils
seront étalés en couche mince sur les
terrains avoisinants.
La rehausse du niveau du terrain
naturel en berge, ou la création d'un
remblai en zone inondable,
L’utilisation de matériaux tels que la
tôle et le béton pour maintenir les
berges.

L’entrepreneur ET le donneur d’ordre (pétitionnaire ou exploitant
agricole) sont responsables, sur le plan pénal, des travaux effectués.

Ce que l'entrepreneur doit savoir
FOCUS SUR La gestion des berges

1.Végétalisation des berges 

   2. Protection des berges 

Gestion des espèces envahissantes et invasives

Gestion des zones d’abreuvement et piétinement d’animaux

Photo de renouées du
Japon (MIAP)

Exemple d’une plante envahissante

Renouée du Japon

Même avec un entretien régulier, divers dysfonctionnements des berges peuvent
apparaître, tels que l’envasement prononcé, le colmatage du cours d’eau, la détérioration
de la qualité de l’eau et l’érosion des berges. En fonction des problèmes rencontrés,
plusieurs interventions peuvent être envisagées pour restaurer un bon fonctionnement du
milieu aquatique :

La végétalisation avec des essences locales adaptées permet d’assurer pleinement les
fonctions des berges. Une végétation constituée d’arbustes et d’arbres maintient les
berges en cas de crues, évite l’érosion des terres agricoles et renforce la capacité de
filtration des eaux. De plus, les zones d’ombre limitent le développement excessif de la
végétation dans le cours d’eau et réduisent le comblement du lit. 

Des techniques végétales ou mixtes peuvent être utilisées en cas de problématique
d’érosion. Le système racinaire stabilise les berges, tandis que les branches contribuent à
freiner les écoulements. La présence de boisements denses et variés en bordure des cours
d’eau participe à l’épuration des eaux (nitrates et phosphates).

Attention : Toute modification de l’état naturel des berges sur un linéaire supérieur à 20
mètres, utilisant des techniques non végétales, est soumis à une procédure administrative
et nécessite un dossier au titre de la loi sur l’eau.

Le piétinement dans les cours d’eau est à éviter car il
provoque la dégradation des berges et sa
végétation, des problèmes sanitaires pour le bétail et
pour la qualité de l’eau. De plus, il détériore le lit du
cours d’eau, ce qui peut entraîner la perte de
l’écoulement principal et nécessiter des interventions
de curage.

Pour prévenir les effets néfastes du piétinement des berges, il est crucial de limiter l'accès
direct des animaux au lit mineur du cours d'eau. Pour cela, il est recommandé d'installer
des clôtures à 1-2 mètres des berges et de créer des points d'abreuvement alternatifs, tels
que des pompes à nez, des systèmes gravitaires, des passages à gué ou des descentes
empierrées.

Il est important de contrôler les espèces animales et végétales envahissantes qui peuvent
altérer l'équilibre écologique du cours d'eau et éviter leur dissémination. 

Renseignez-vous sur la liste des espèces
exotiques envahissantes dans le département
ainsi que sur leur modalités de gestion.

https://www.eee-grandest.fr/fiches-actions-
flore/

https://www.eee-grandest.fr/fiches-actions-flore/
https://www.eee-grandest.fr/fiches-actions-flore/


Direction Départementale des Territoires (DDT)
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL Grand Est)
Unité Départementale de la DREAL (UD DREAL)
Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt (DRAAF)
Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP) 
Office Français de la Biodiversité (OFB) 
Office National des Forêts (ONF)
Gendarmerie
Police nationale

Une question ? Un doute ?
Contactez la DDT

Téléprocédures pour les
demandes de déclaration
et d'autorisation au titre

de la loi sur l’eau

Reportez-vous à ces fiches thématiques concernant toute activité ou tout sujet

Avez-vous une activité envisagée ? Nécessite-t-elle le dépôt d’un
dossier ? Pouvez-vous être contrôlé ?

Références légales et réglementaires
Code de l’environnement :
Articles :

L. 214-1 à L.214-11 et R.214-1 à R. 214-60 : Autorisation
et Déclaration « Loi sur l’eau »
L. 215-2 à L. 215-6 : Droits des riverains
L. 215-7 à L. 215-13 : Police des cours d’eau
L. 215-14 à L.215-18 : Entretien

Code civil :
Articles : 

559 et suivants : Droit d’accession
640 et suivants : Servitudes

Contrôles Eau et Nature

Défrichement

Définition d’un cours d’eau

Entretien des cours d’eau

Franchissement de cours d'eau et busage

Application de la directive nitrates

Prélèvements d'eau dans les milieux

Réalisation d’un forage

Drainage agricole

Rejets dans le milieu naturel

Traitement phytosanitaire à proximité d’un point d’eau

Remblais en zones inondables ou en zones humides

Gestion des infrastructures agroécologiques

Gestion des Zones Humides dans les Projets

Évaluation des incidences Natura 2000

Sujets des fiches thématiques disponibles ou à venir 
sur le site des services de l’État en Meurthe-et-Moselle

Déposer votre dossier de déclaration sur : 
entreprendre.service-public.fr/vosdroits/
R62929

Déposer votre dossier d’autorisation
environnementale sur :
entreprendre.service-public.fr/vosdroits/
R57779

Plus d’informations sur :
https://www.grand-est.developpement-
durable.gouv.fr/autorisation-
environnementale-r7152.html

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833171?isSuggest=true
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R57779
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R57779
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/autorisation-environnementale-r7152.html
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/autorisation-environnementale-r7152.html
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/autorisation-environnementale-r7152.html

